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(54) MODULE LUMINEUX COMPORTANT UNE DIODE ELECTROLUMINESCENTE ORGANIQUE

(57) L’invention concerne un module lumineux (10 ;
110 ; 200) pour un véhicule automobile comprenant :
- un support (11 ; 111 ; 211) comportant au moins un
orifice de montage (13 ; 213) ;
- au moins une diode électroluminescente organique (1 ;
101 ; 201) comportant une première partie émettrice de
lumière (2) et une partie de montage (3) destinée à être

insérée dans l’orifice de montage,
caractérisé en ce que la diode électroluminescente or-
ganique comporte au moins un premier moyen de fixation
(41 ; 141) de la diode destiné à coopérer avec au moins
un premier moyen de fixation complémentaire (51) du
support, ledit moyen de fixation de la diode étant disposé
sur au moins une paroi (31 ; 131) de la partie de montage.
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Description

[0001] L’invention concerne les domaines techniques
de l’éclairage et de la signalisation des véhicules auto-
mobiles, et s’intéresse en particulier aux modules lumi-
neux comportant des diodes électroluminescentes orga-
niques connues également sous l’acronyme anglosaxon
OLED (Organic Light Emiting Diode).
[0002] Les progrès techniques récents, qui tendent à
prolonger la durée de vie et à diminuer les coûts de fa-
brication des diodes électroluminescentes organiques,
ont avivé l’intérêt des stylistes et des concepteurs de
véhicule pour ces sources lumineuses. Elles permettent
de produire des effets lumineux difficiles à obtenir avec
des sources lumineuses telles que des ampoules à fila-
ment ou encore des ampoules LED. Ces diodes électro-
luminescentes organiques offrent également l’avantage
d’être peu consommatrices d’énergie.
[0003] Une diode électroluminescente organique se
présente généralement sous la forme d’une anode et
d’une cathode entre lesquelles sont encapsulées une ou
plusieurs couches de matière organique contenant par
exemple des matériaux tels que des polyanilines ou des
polyfluorènes sont disposées.
[0004] En vue de l’intégration dans des modules lumi-
neux de ce type de diode, les systèmes existants utilisent
des supports comprenant un compartiment, une partie
de raccordement de la diode étant insérée dans ce com-
partiment puis bloquée dans le support au moyen d’une
pièce de fixation supplémentaire telle qu’une barrette ve-
nant serrer la partie de raccordement.
[0005] Ce type d’intégration nécessite donc une pièce
externe au support, ce qui implique tant un coût supplé-
mentaire qu’une étape additionnelle lors du procédé de
montage de la diode dans le module.
[0006] En outre, le mode de fixation retenu dans les
solutions connues repose sur un maintien de la diode
dans le support par serrage, c’est-à-dire par frottement
de la pièce externe contre la diode. Or, dans le domaine
automobile, les modules lumineux sont soumis à des per-
turbations telles que des vibrations ou des chocs. La piè-
ce externe peut donc également être soumise à ces per-
turbations, qui viendraient donc gêner la fixation. Par
conséquent, le maintien en position de la diode dans le
module lumineux n’est pas garanti, ce qui peut affecter
l’esthétisme du module, voire le fonctionnement du mo-
dule lorsque la diode est associée à des éléments opti-
ques.
[0007] Il existe donc un besoin pour pallier l’ensemble
de ces impératifs techniques, économiques et esthéti-
ques.
[0008] L’invention a pour objet d’apporter une solution
technique à ce besoin.
[0009] Le module lumineux selon l’invention comprend
un support comportant au moins un orifice de montage
et au moins une diode électroluminescente organique
comportant une première partie émettrice de lumière et
une partie de montage destinée à être insérée dans l’ori-

fice de montage.
[0010] Ce module se caractérise en ce que la diode
électroluminescente organique comporte au moins un
premier moyen de fixation de la diode destiné à coopérer
avec au moins un premier moyen de fixation complémen-
taire du support, ledit moyen de fixation de la diode étant
disposé sur au moins une paroi de la partie de montage.
[0011] Par conséquent, dans le module selon l’inven-
tion, c’est la diode électroluminescente elle-même qui
comporte le moyen de fixation au support, ce qui permet
de s’affranchir d’une pièce externe. De plus, la diode
étant directement fixée au support, on diminue le risque
que d’éventuels vibrations et chocs transmis du module
au support viennent perturber la fixation.
[0012] Si on le souhaite, le support peut comporter un
corps sur lequel est montée une embase creuse formant
l’orifice. Dans ce cas, la partie de montage de la diode
électroluminescente et l’embase du support peuvent for-
mer une paire culot/douille standard, c’est-à-dire dont les
caractéristiques respectent une norme standardisée. Il
est ainsi possible de donner à la première partie émettrice
de lumière une forme libre. Si on le souhaite, le corps
peut être comporter un trou en vis-à-vis de l’embase, de
sorte à ce que l’orifice traverse la totalité du support. Se-
lon une variante de l’invention, le support peut comporter
deux embases, notamment montées de part et d’autre
du corps, chaque embase formant un orifice de montage
d’une diode électroluminescente d’un module selon l’in-
vention.
[0013] On entend par partie de montage une partie de
la diode électroluminescente dépourvu de rôle optique,
c’est-à-dire n’émettant aucune lumière. De préférence,
la première partie émettrice de lumière présente une aire
supérieure à celle de la partie de montage.
[0014] Avantageusement, la partie émettrice de la dio-
de électroluminescente organique est délimitée par deux
parois en vis-à-vis, entre lesquelles est disposée au
moins une couche de matériau organique apte à émettre
de la lumière lorsque la diode est alimentée électrique-
ment. Dans ce cas, l’une au moins de ces parois, voire
chaque paroi, est apte à laisser passer de la lumière. Par
exemple, ladite paroi apte à laisser passer de la lumière
est réalisée en un matériau transparent ou translucide,
notamment du verre ou du plastique. De préférence, la-
dite paroi apte à laisser passer de la lumière est plane
au moins au niveau de la première partie émettrice de
lumière. Si on le souhaite, ladite couche de matériau or-
ganique s’étend sur une surface inférieure ou égale à
celle de ladite paroi apte à laisser passer de la lumière.
Par exemple, la totalité de ladite couche de matériau or-
ganique peut être encadré par la paroi apte à laisser pas-
ser de la lumière. De préférence, les parois forment un
boîtier étanche enfermant ladite couche de matériau or-
ganique.
[0015] Dans un mode de réalisation de l’invention, au
moins une première paroi des deux parois délimitant la
partie émettrice s’étend depuis une extrémité supérieure
de la diode électroluminescente organique jusqu’à une
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extrémité inférieure de la diode électroluminescente, de
sorte à former également ladite paroi de la partie de mon-
tage. Le cas échéant, ladite première paroi et la paroi de
la partie de montage forment une seule pièce, par exem-
ple venue de matière. En variante, la paroi de la partie
de montage peut être surmoulée à ladite première paroi.
[0016] Avantageusement, le premier moyen de fixa-
tion de la diode est formé par une déformation d’une pre-
mière surface de ladite paroi de la partie de montage.
Par exemple, la première surface de la paroi de la partie
de montage peut être généralement plane, le premier
moyen de fixation de la diode étant un relief de cette
première surface.
[0017] De préférence, l’un des premiers moyens de
fixation de la diode et du support est apte à se déformer
élastiquement, l’autre des premiers moyens de la fixation
de la diode et du support étant rigide.
[0018] Selon un exemple de réalisation de l’invention,
ladite déformation peut former un moyen d’encliquetage
male de la partie de montage, le moyen complémentaire
de fixation du support formant un moyen d’encliquetage
femelle. Avantageusement, le premier moyen de fixation
de la diode est formé par une excroissance, par exemple
souple, de la première surface faisant saillie de ladite
paroi de la partie de montage. L’excroissance peut être
réalisée par un ajout de matière à la première surface,
de sorte par exemple à modifier localement l’épaisseur
de ladite paroi de la partie de montage au niveau dudit
premier moyen de fixation. En variante, le premier moyen
de fixation de la diode est formé par une ondulation de
ladite paroi de la partie de montage. Dans ce cas, l’épais-
seur de la paroi peut rester globalement constante le long
de la partie de montage. Si on le souhaite, l’excroissance
ou l’ondulation peut former un ressaut suivi d’une pente
douce vers l’extrémité inférieure de la partie de montage.
De manière non limitative, le premier moyen complémen-
taire de fixation du support peut être dans ce cas formé
par un crochet, par exemple rigide, s’étendant dans l’ori-
fice. Par exemple, ledit crochet peut s’étendre depuis un
bord de l’orifice. En variante, ledit crochet peut compren-
dre une collerette s’étendant sur une surface interne de
l’orifice.
[0019] Selon un autre exemple de réalisation de l’in-
vention, ladite déformation forme un moyen d’enclique-
tage femelle de la partie de montage et le moyen com-
plémentaire de fixation du support forme un moyen d’en-
cliquetage male. Le cas échéant, le premier moyen de
fixation de la diode peut être formé par un renfoncement
de ladite paroi de la partie de montage. Par exemple, le
renfoncement peut être réalisé par un retrait de matière
de ladite paroi de la partie de montage. En variante, le
renfoncement peut être formé par un trou traversant la
partie de montage. De manière non limitative, le premier
moyen complémentaire de fixation du support peut être
dans ce cas formé par une languette souple s’étendant
dans l’orifice. En variante, il peut s’agir d’une collerette
souple ou d’un crochet souple.
[0020] Selon encore un autre exemple de réalisation,

le premier moyen de fixation de la diode peut être formé
par un renfoncement suivi d’une excroissance.
[0021] Avantageusement, la diode électroluminescen-
te organique comporte un deuxième moyen de fixation
destiné à coopérer avec un deuxième moyen de fixation
complémentaire du support.
[0022] Dans un mode de réalisation de l’invention, la
deuxième des deux parois délimitant la partie émettrice
s’étend depuis une extrémité supérieure de la diode élec-
troluminescente organique jusqu’à une extrémité supé-
rieure de la partie de montage. En d’autres termes, la
partie de montage peut être formée uniquement par la-
dite première paroi de la partie émettrice. Dans ce cas,
l’autre paroi de la partie émettrice est rapportée sur ladite
première paroi uniquement au niveau de la partie émet-
trice. Le cas échéant, ledit deuxième moyen de fixation
de la diode est disposé sur ladite paroi de la partie de
montage. Par exemple, le deuxième moyen de fixation
de la diode est formé par une déformation d’une deuxiè-
me surface de ladite paroi de la partie de montage op-
posée à la première surface.
[0023] Si on le souhaite, ladite paroi de la partie de
montage présente une surépaisseur au niveau de la par-
tie de montage, , notamment sur toute la longueur de la
partie de montage. On améliore ainsi la tenue mécanique
de la diode électroluminescente organique sur son sup-
port.
[0024] De préférence, la diode électroluminescente
comporte au moins une piste électrique destiné à l’ali-
mentation électrique de la diode, cette piste électrique
étant disposé sur ladite paroi de la partie de montage.
Le cas échéant, le support comporte un connecteur élec-
trique destiné à coopérer avec ladite piste électrique. Le
connecteur peut par exemple être une lame à ressort
métallique disposé dans l’orifice.
[0025] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la deuxième des deux parois délimitant la partie
émettrice s’étend depuis une extrémité supérieure de la
diode électroluminescente organique et au delà d’une
extrémité supérieure de la partie de montage, de sorte
à former une autre paroi de la partie de montage. Si on
le souhaite, la deuxième paroi de la partie émettrice
s’étend jusqu’à ladite extrémité inférieure de la diode. En
variante, la deuxième paroi de la partie émettrice s’étend
entre les extrémités inférieure de la diode et supérieure
de la partie de montage. On libère ainsi un espace en
dessous de ladite deuxième paroi de la partie émettrice,
par exemple pour disposer une piste électrique d’alimen-
tation. Le cas échéant, ledit deuxième moyen de fixation
de la diode est disposé sur ladite autre paroi de la partie
de montage. Par exemple, le deuxième moyen de fixation
de la diode peut être formé par une déformation d’une
surface de ladite autre paroi de la partie de montage,
opposée à la première surface de ladite paroi de la partie
de montage. Avantageusment, la position du deuxième
moyen de fixation de la diode sur ladite autre paroi de la
partie de montage peut être décalée par rapport à la po-
sition du premier moyen de fixation de la diode sur ladite
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paroi de la partie de montage. Il est ainsi possible de
réaliser une fonction de détrompage du montage de la
diode électroluminescente organique sur son support.
[0026] L’invention a également pour objet une diode
électroluminescente organique pour un module lumineux
selon l’invention, la diode électroluminescente organique
comportant une première partie émettrice de lumière et
une partie de montage destinée à être insérée dans un
orifice de montage, caractérisé en ce que la diode com-
porte au moins un premier moyen de fixation de la diode
destiné à coopérer avec un premier moyen de fixation
complémentaire dudit support, ledit moyen de fixation de
la diode étant disposé sur au moins une paroi de la partie
de montage
[0027] L’invention sera mieux comprise à la lecture des
figures annexées, qui sont fournies à titre d’exemples et
ne présentent aucun caractère limitatif, dans lesquelles :

- Les figures 1 et 2 représente, respectivement selon
une vue en perspective et selon une vue en coupe,
une diode électroluminescente organique et un mo-
dule lumineux intégrant ladite diode électrolumines-
cente organique selon un premier mode de réalisa-
tion de l’invention.

- La figure 3 représente, en coupe, un module lumi-
neux selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention.

- La figure 4 représente, en coupe, un module lumi-
neux selon un troisième mode de réalisation de l’in-
vention.

[0028] On a représenté en figure 1 une diode électro-
luminescente organique OLED 1 et en figure 2 un module
lumineux 10 comportant un support de diode 11 dans
lequel est montée ladite OLED 1.
[0029] Le support 11 comporte un corps 12 sur lequel
est montée une embase creuse formant un orifice 13
dans lequel est montée ladite OLED 1.
[0030] L’OLED 1 comporte une partie émettrice de lu-
mière 2 délimitée par deux parois planes en vis-à-vis 21
et 22. Entre les parois 21 et 22 est disposée au moins
une couche de matériau organique 23 apte à émettre de
la lumière lorsque la diode est alimentée électriquement.
L’OLED 1 comporte à cet effet des électrodes, non re-
présentées, destinées à guider le courant électrique dans
la couche de matériau organique 23.
[0031] Chaque paroi 21 et 22 est réalisée en un ma-
tériau transparent ou translucide, notamment du verre
ou du plastique, de sorte à laisser passer de la lumière
émise par la couche 23. On constate sur la figure 1 que
ladite couche de matériau organique 23 s’étend sur une
surface inférieure ou égale à celle des parois 21 et 22
de sorte à être totalement encadrée par ces parois 21 et
22. Les parois 21 et 22 forment ainsi un boîtier étanche
enfermant ladite couche de matériau organique 23.
[0032] L’OLED 1 comporte en outre une partie de mon-

tage 3 destinée à être insérée dans l’orifice 13 du support
11.
[0033] Chaque paroi 21 et 22 délimitant la partie émet-
trice s’étend depuis une extrémité supérieure de l’OLED
1 jusqu’à une extrémité inférieure de l’OLED 1, de sorte
à former chacune une paroi 31 et 32 de la partie de mon-
tage 3. Dans l’exemple non limitatif représenté, les parois
associées 21 et 31, respectivement 22 et 32, de la partie
émettrice 2 et de la partie 3 forment chacune une seule
pièce venue de matière.
[0034] On constate sur la figure 1 que la partie émet-
trice de lumière 2 présente une aire supérieure à celle
de la partie de montage 3.
[0035] L’OLED 1 comporte des premier 41 et deuxiè-
me 42 moyens de fixation, disposés respectivement sur
les parois 31 et 32 de la partie de montage.
[0036] Chaque moyen de fixation 41, 42 est formé par
une déformation d’une surface de la paroi 31, 32 de la
partie de montage 3 sur laquelle il est disposé. Dans le
mode de réalisation non limitatif décrit, les deux moyens
41 et 42 sont structurellement identiques. Par la suite,
seul le moyen de fixation 41 de la paroi 31 sera donc
décrit.
[0037] Le moyen de fixation 41 est formé par un ren-
foncement de la paroi 31 de la partie de montage 3, réa-
lisé par un retrait de matière. Le renfoncement est suivi
d’une excroissance faisant saillie de la paroi 31, réalisée
par ajout de matière. L’excroissance comporte un res-
saut suivi d’une pente douce vers l’extrémité inférieure
de la partie de montage 3.
[0038] Ces moyens de fixations 41 et 42 sont destinés
à coopérer avec des premier et deuxième moyens de
fixation complémentaire 51 et 52 du support 11. Les
moyens de fixation complémentaires 51 et 52 sont des
languettes s’étendant dans l’orifice 13 et aptes à se dé-
former élastiquement, de sorte à ce que les moyens de
fixation 41 et 42 forment des moyens d’encliquetage fe-
melle de la partie de montage 3 et les moyens complé-
mentaires de fixation 51 et 52 du support 11 forment des
moyens d’encliquetage male. Ainsi, lorsque la partie de
montage 3 est insérée dans le support 11, chaque lan-
guette 51 et 52 vient en contact avec la pente douce de
l’excroissance en se déformant élastiquement jusqu’à
rencontrer le ressaut de façon à s’insérer dans le renfon-
cement.
[0039] On comprend que dans le module 10 selon l’in-
vention, c’est la diode électroluminescente 2 elle-même
qui comporte les moyens de fixation 41, 42 au support
11, ce qui permet de s’affranchir d’une pièce externe. De
plus, la diode 2 étant directement fixée au support 11,
on diminue le risque que d’éventuels vibrations et chocs
transmis du module au support viennent perturber la fixa-
tion.
[0040] En outre, la partie de montage 3 de la diode
électroluminescente 2 et l’embase du support forment
une paire culot/douille standard. Il est ainsi possible de
donner à la première partie émettrice de lumière une for-
me libre.
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[0041] L’OLED 2 comporte en outre une piste électri-
que 6 destiné à son alimentation électrique. Cette piste
électrique 6 étant disposé sur la paroi 32 de la partie de
montage. Le support 11 comporte un connecteur élec-
trique 7 réalisé sous la forme d’une lame à ressort mé-
tallique 7 disposée dans l’orifice 13 et destiné à coopérer
avec ladite piste électrique. Le connecteur 7 est reliée à
des pistes 8 disposées sur le support 11.
[0042] On a représenté en figure 3 un module 110 com-
prenant un support 111 et une OLED 101 selon un
deuxième mode de réalisation. Dans ce mode de réali-
sation de l’invention, le support 111 est en tout point iden-
tique au support 11 du mode de la figure 2. En revanche,
la deuxième paroi 122 délimitant la partie émettrice de
l’OLED 101 s’étend depuis une extrémité supérieure de
l’OLED jusqu’à une extrémité supérieure de la partie de
montage.
[0043] On constate ainsi sur la figure 3 que la partie
de montage est ainsi formée uniquement par une unique
paroi 131, formée par la première paroi 121 de la partie
émettrice. La deuxième paroi 122 de la partie émettrice
est rapportée sur la première paroi 121 uniquement au
niveau de la partie émettrice, de sorte à totalement en-
capsulée la couche de matériau organique 123.
[0044] Dans ce mode de réalisation, les premier et
deuxième moyens de fixation 141, 142 de la diode 101
sont chacun disposés sur des surfaces opposées de la
paroi 131 de la partie de montage. Ces moyens de fixa-
tion 141 et 142 sont formés par des déformations simi-
laires aux déformations du mode de réalisation de la fi-
gure 1.
[0045] En outre, ladite paroi 131 de la partie de mon-
tage présente une surépaisseur 143 au niveau de la par-
tie de montage, de façon à améliorer la tenue mécanique
de la diode 101 sur son support 111.
[0046] On a représenté en figure 4 un module 200 com-
prenant un support 211 et deux OLEDs 201 selon un
troisième mode de réalisation. Les OLEDs 201 sont sem-
blables en tout point à l’OLED 1 du mode de réalisation
de la figure 1.
[0047] Le support 211 comporte un corps 212 et deux
embases, notamment montées de part et d’autre du
corps 212, chaque embase formant un orifice de monta-
ge 213 d’une OLED 201, similire à l’orifice de montage
13 du mode de réalisation de la figure 2.
[0048] Les modes de réalisation de l’invention servant
de base à la présente description ne sont pas limitatifs,
pour autant qu’ils permettent d’obtenir les effets techni-
ques tels que revendiqués.

Revendications

1. Module lumineux (10 ; 110 ; 200) pour un véhicule
automobile comprenant :

- un support (11 ; 111 ; 211) comportant au
moins un orifice de montage (13 ; 213);

- au moins une diode électroluminescente orga-
nique (1 ; 101 ; 201) comportant une première
partie émettrice de lumière (2) et une partie de
montage (3) destinée à être insérée dans l’ori-
fice de montage,

caractérisé en ce que la diode électroluminescente
organique comporte au moins un premier moyen de
fixation (41 ; 141) de la diode destiné à coopérer
avec au moins un premier moyen de fixation com-
plémentaire (51) du support, ledit moyen de fixation
de la diode étant disposé sur au moins une paroi
(31 ; 131) de la partie de montage.

2. Module lumineux (10 ; 110 ; 200) selon la revendi-
cation 1, dans lequel la partie émettrice (2) de la
diode électroluminescente organique (1 ; 101 ; 201)
est délimitée par deux parois (21, 22 ; 121, 122) en
vis-à-vis, l’une au moins de ces parois étant apte à
laisser passer de la lumière.

3. Module lumineux (10 ; 110 ; 200) selon la revendi-
cation 2, dans lequel au moins l’une des deux parois
(21 ; 121) délimitant la partie émettrice (2) s’étend
depuis une extrémité supérieure de la diode électro-
luminescente organique (1 ; 101 ; 201) jusqu’à une
extrémité inférieure de la diode électroluminescente,
de sorte à former ladite paroi (31 ; 131) de la partie
de montage (3).

4. Module lumineux (10 ; 110 ; 200) selon la revendi-
cation 3, dans lequel le premier moyen de fixation
(41 ; 141) de la diode (1 ; 101 ; 201) est formé par
une déformation d’une première surface de ladite
paroi (31 ; 131) de la partie de montage (3).

5. Module lumineux (10; 110; 200) selon l’une des re-
vendications 3 ou 4, dans lequel l’un des premiers
moyens de fixation (41 ; 141) de la diode (1 ; 101 ;
201) et du support (11 ; 111 ; 211) est apte à se
déformer élastiquement, l’autre des premiers
moyens de la fixation de la diode et du support étant
rigide.

6. Module lumineux (10 ; 110 ; 200) selon la revendi-
cation 5, dans lequel le premier moyen de fixation
(41 ; 141) de la diode (1 ; 101 ; 201) est formé par
une excroissance de la première surface faisant
saillie de ladite paroi (31 ; 131) de la partie de mon-
tage (3).

7. Module lumineux (10 ; 110 ; 200) selon la revendi-
cation 6, dans lequel le premier moyen complémen-
taire de fixation (41 ; 141) du support (11 ; 111 ; 211)
est formé par un crochet s’étendant dans l’orifice
(13 ; 213).

8. Module lumineux (10 ; 110 ; 200) selon la revendi-
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cation 5, dans lequel le premier moyen de fixation
(41 ; 141) de la diode (1 ; 101 ; 201) est formé par
un renfoncement de ladite paroi (31 ; 131) de la par-
tie de montage (3).

9. Module lumineux (10 ; 110 ; 200) selon la revendi-
cation 8, dans lequel le premier moyen complémen-
taire de fixation (41 ; 141) du support (11 ; 111 ; 211)
est formé par une languette s’étendant dans l’orifice
(13 ; 213).

10. Module lumineux (10 ; 110 ; 200) selon l’une des re-
vendications 3 à 9, dans lequel la diode électrolumi-
nescente organique (1 ; 101 ; 201) comporte un
deuxième moyen de fixation (42 ; 142) destiné à coo-
pérer avec un deuxième moyen de fixation complé-
mentaire (52) du support (1 ; 101 ; 201).

11. Module lumineux (110) selon la revendication 10,
dans lequel l’autre des deux parois (122) délimitant
la partie émettrice (2) s’étend depuis une extrémité
supérieure de la diode électroluminescente organi-
que (101) jusqu’à une extrémité supérieure de la par-
tie de montage (3).

12. Module lumineux (110) selon la revendication 11,
dans lequel le deuxième moyen de fixation (142) de
la diode (101) est formé par une déformation d’une
deuxième surface opposée à la première surface de
ladite paroi (131) de la partie de montage (3).

13. Module lumineux (10, 200) selon la revendication
10, dans lequel l’autre des deux parois (22) délimi-
tant la partie émettrice (2) s’étend depuis une extré-
mité supérieure de la diode électroluminescente or-
ganique (1, 201) et au delà d’une extrémité supé-
rieure de la partie de montage (3), de sorte à former
une autre paroi (32) de la partie de montage.

14. Module lumineux (10, 200) selon la revendication
13, dans lequel le deuxième moyen de fixation (42)
de la diode (1, 201) est formé par une déformation
d’une surface de ladite autre paroi (32) de la partie
de montage (3), opposée à la première surface de
ladite paroi (31) de la partie de montage.

15. Diode électroluminescente organique (1, 101, 201)
pour un module lumineux (10 ; 110; 200) selon l’une
des revendications précédentes, la diode électrolu-
minescente organique comportant une première
partie émettrice de lumière (2) et une partie de mon-
tage (3) destinée à être insérée dans un orifice de
montage (13 ; 213), caractérisé en ce que la diode
comporte au moins un premier moyen de fixation
(41 ; 141) de la diode destiné à coopérer avec un
premier moyen de fixation complémentaire (51) du-
dit support, ledit moyen de fixation de la diode étant
disposé sur au moins une paroi (31 ; 131) de la partie

de montage
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